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Les obligations liées aux seuils 

 

Qu’ils soient fiscaux ou sociaux, les seuils ont des impacts directs sur la gestion de votre entreprise, notamment au 

niveau déclaratif : Zoom sur ces seuils applicables. 

I – Seuils fiscaux 

Applicable au 1
er

 octobre 2012 

Télédéclaration Télérèglement 

De plein droit Sur option De plein droit Sur option 

IR IS IR IS IR IS IR IS 

TVA : déclaration et demande de 

remboursement 
(1)

 

CA > 230 

K€ 

Dès le  

1
er

 € 

CA < 230 

K€ 
 

CA > 230 

K€ 

Dès le  

1
er

 € 

CA < 230 

K€ 
 

IS, contribution sociale et CRL 
(1)

 CA > 230 K€ CA < 230 K€ 
CA > 230 

K€ 

Dès le  

1
er

 € 

CA < 230 

K€ 
 

Taxes sur les salaires 
(1)

 CA > 230 K€ CA < 230 K€ 
CA > 230 

K€ 

Dès le  

1
er

 € 

CA < 230 

K€ 
 

CFE 
(1)

 N/A N/A CA > 230 K€ Ou prélèvement 

CVAE 
(2)

 CA > 500 K€ N/A CA > 500 K€ N/A 

C3S 
(3)

 CA > 760 K€ N/A CA > 760 K€  

DEB Echanges > 2 300 K€    

DES Dès le 1
er

 euro    

(1) CA de référence = CA de l’exercice N-1 
(2) CA de référence = CA de l’exercice clos au cours de l’année d’imposition (ramené à 12 mois le cas échéant) 
(3) CA de référence = CA année civile selon déclarations TVA 
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II – Seuils sociaux 

Urssaf : 

- < 9 salariés : Déclaration trimestrielle, mensuel sur option, 

- > 9 salariés : Déclaration mensuelle. 

Effectif > 9 salariés : 

- Cotisation versement transport (3 ans d’exo. à 100% puis exo. 

dégressive). 

Effectif > 11 salariés : 

- Mise en place des délégués du personnel (effectif > 11 pendant 

12 mois consécutifs ou non au cours des 3 dernières années). 

Effectif > 20 salariés : 

- Emploi obligatoire des handicapés (3 ans pour se mettre en 

conformité), 

- Règlement intérieur, 

- Cotisation Fnal 0.40%. 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-François OILLIC 

Le Club de Gestion 

Jf.oillic@gmail.com 
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COMMENTAIRES : 

 

Pour lire les commentaires 

publiés et commentez cet 

article à votre tour : 

 

Cliquez ici 

 

 

CONTACTS : 

 

Retrouvez tous les dossiers 

thématiques sur www.club-

gestion.fr dans la rubrique 

« Dossiers thématiques ». 

 

Pour toute information 

complémentaire sur cet 

article ou sur le Club de 

Gestion, contactez-nous par 

mail :  

contact@club-gestion.fr 

 

 

 

 
ABONNEMENT : 

Vous n’êtes pas abonné aux dossiers du Club de Gestion, 

abonnez-vous gratuitement par mail :  

abonnement@club-gestion.fr 

Pour recevoir tous les dossiers dès leur parution. 

�Si vous avez un doute ou une interrogation sur l’application 

d’un seuil, faites-en la demande : contact@club-gestion.fr 


